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A partir du 3 avril 2006 et jusqu’au 31 décembre 2006, puis renouvelable par tacite 
reconduction par périodes successives de 12 mois, La Société Olymp, actionnaire de la 
Société Clasquin, a confié à Oddo Corporate Finance la mise en œuvre d’un contrat de 
liquidité sur le titre Clasquin conforme à la Charte de déontologie de l’AFEI approuvée 
par l’Autorité des marchés financiers par décision du 22 mars 2005. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de 
liquidité : 

- 50 000 euros, 
- 5 000 titres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos du groupe CLASQUIN : 
CLASQUIN est le spécialiste de l’ingénierie en transport aérien et maritime et en 
logistique overseas. Le groupe se positionne en architecte et maître d’œuvre de toute la 
chaîne de transport et de logistique overseas : il pilote et organise les flux de 
marchandises de ses clients, entre la France et le monde et plus particulièrement de et 
vers l’Asie Pacifique et les Etats-Unis.  
 
Le titre est coté sur le marché Alternext d’Euronext Paris, code ISIN FR0004152882. 
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CLASQUIN 
Yves REVOL – Président Directeur Général 
Philippe LONS – Directeur Général Délégué /Directeur Financier 
Sylvie CARLIER -  Responsable Communication Financière 
Tél : 04 72 83 17 00 – Fax : 04 72 83 17 33  
finance@clasquin.com 
 


